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Note de présentation 

 
 

1. Objectifs du Budget 2022 
 

 Le Budget au regard du Rapport et du Débat d’Orientations Budgétaires 
 
Le rapport d’orientations budgétaires fixe comme objectifs prioritaires en 2022 : 
 

• de poursuivre les projets structurants du mandat et de définir un Plan 
Pluriannuel d’Investissements chiffré et daté précisant les phases d’étude, de 
recherches de financements et de mise en œuvre de chaque projet. 

• de préserver la section d'investissement afin d’entretenir le patrimoine bâti et 
non bâti de la Commune. 

• de préserver et améliorer les marges de manœuvre budgétaires de la 
Commune afin de faciliter l'autofinancement de la section d'investissement par 
transfert des excédents de fonctionnement. 

• de réserver le recours à l’emprunt aux investissements les plus importants du 
mandat. 

• d’aborder chaque projet selon une approche en « coût global ». 
 

Le rapport d’orientations budgétaires précise aussi : 
 

• que, malgré une augmentation en 2021, les recettes de fonctionnement 
accusent depuis quelques années une tendance à la stagnation, voire même 
à la diminution si l’on considère l’inflation.  

• que la structure de la recette de fonctionnement reste fortement influencée 
par les dotations d’Etat dont la Dotation de Solidarité Urbaine qui représente 
une part non négligeable. 

• que tant en dépenses qu’en recettes de fonctionnement, les marges de 
manœuvre de la Collectivité sont assez minces. 
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2. Synthèse budgétaire 

 
 Vue d’ensemble 
 
La vue d’ensemble du Budget 2022 peut se présenter comme suit : 

 
 

Dépenses Recettes

Section de fonctionnement 13 996 000,00 € 12 996 000,00 €

Restes à réaliser de l'exercice précédent 0,00 € 0,00 €

002 - Solde d'exécution de la section de fonctionnement reporté 0,00 € 1 000 000,00 €

13 996 000,00 € 13 996 000,00 €

Section d'investissement 5 588 832,56 € 6 376 680,00 €

Restes à réaliser de l'exercice précédent 1 847 320,00 € 1 324 320,00 €

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 264 847,44 € 0,00 €

7 701 000,00 € 7 701 000,00 €

21 697 000,00 € 21 697 000,00 €

Budget Primitif Principal - Exercice 2022 - Ville de Douchy les Mines

 
 
 

En fonctionnement, le Budget s’équilibre à 13.996.000 €, soit par rapport au BP 2021  
 

• une augmentation de 449.000 € ou + 3,31 %  
(y compris les opérations d’ordre) 

 
En investissement, le Budget s’équilibre à 7.701.000 €, soit par rapport au BP 2021 

 

• une progression de 2.564.000 € ou + 49,91 % 
(y compris les opérations d’ordre) 

 
 

Ces chiffres méritent toutefois d’être commentés. 
 
 
 

 Recettes de fonctionnement 
 

Revenus de gestion courante : 
 

Le chapitre 70 reste comparable à 2021. Au stade du budget, il n’est pas prévu 
d’augmentation des recettes à ce titre. Néanmoins, les comptes administratifs 
d’avant 2020 laissent plutôt envisager une recette supérieure à 770.000 €. 
 
Impôts et taxes : 

 
Le chapitre 73 (impôts et taxes) progresse légèrement de 3,75 % grâce à la 
révision des bases (art. 73111 : Impôts directs locaux). 
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Dotations et participations : 
 
Le chapitre 74 progresse légèrement de 2,11 %. 
La Dotation forfaitaire (art. 7411) baisse de 3.000 € et la Dotation nationale de 
péréquation (art. 74127) de 4.000 € quand la Dotation de Solidarité Urbaine 
(art. 74123) augmente de 124.000 €.  
 
L’article 74718 progresse de plus de 52.000 € par rapport au Compte 
administratif 2021. Il correspond aux remboursements par l’Etat des emplois 
aidés. 
 
Les participations d’autres organismes passe de 307.000 € à 309.230 €. On y 
retrouve les subventions CAF et la TFPB reversée par la SIGH à la Ville. 
 
La Compensation de l’Etat au titre des exonérations des taxes foncières (art. 
74834) augmente de 38.540 €. 
 

 

 
 
 

 Dépenses de fonctionnement 
 

Inflation, hausse du coût des matières premières et de l’énergie : 
 

L’accélération des prix de l'énergie, des matières premières, de l’alimentation 
et des services aura un impact certain sur le Budget 2022. Au stade du Budget 
primitif, il a été décidé de compenser les hausses prévues par des économies 
à réaliser sur d’autres postes de dépenses. Le chapitre 011 (Charges à 
caractère générales) reste donc stable par rapport à 2021. 
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Masse salariale : 
 
Le chapitre 012 (Charges de personnel) augmente de 5,27 %. Cette hausse 
correspond : 
 

o d’une part, à la reprise de l’activité des services après 2 années 
impactées par la crise sanitaire ; 

o d’autre part, aux décisions prises par le Conseil Municipal le 25 
novembre 2021 de mise en place du dispositif de participation 
employeur sur la santé et la prévoyance afin d’améliorer l’action 
sociale de la Municipalité en direction des personnels ; 
 

o d’autre part encore, au recrutement en année pleine d’agents qui ne 
l’ont été qu’en demi-année en 2021 (Brigade de propreté urbaine… ) ; 

 
o Enfin, à la création de nouveaux emplois pour de nouveaux services 

aux habitants (ASVP, équipe dédiée à la gestion du Parc 
Maingoval…). 

 
 
 

 
 
Autres charges de gestion courante : 
 
Le chapitre 65 (Autres charges de gestion courante) augmente de 5,24 % 
principalement en prévision des hausses de subventions aux associations, au 
CCAS et au Comité d’Œuvres Sociales (dont l’activité reprend en 2022). 

 
 

Concernant les projets engagés en 2021 : 
 

➢ L’effort consenti en matière de propreté urbaine sera maintenu, voire 
renforcé. 
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➢ La transition écologique et le développement durable continueront 
d’infuser toutes les politiques municipales. A cet effet, l’engagement 
de la Commune dans le Label « Commune zéro déchet » permettra à 
l’ensemble des services de travailler en collaboration sur des 

thématiques transversales.  

 
➢ La restauration municipale continuera de s’affranchir des grands 

groupes grâce à la gestion en régie municipale, favorisant la qualité 
des matières premières et des recettes, valorisant les achats durables 
et issus de l’agriculture biologique, cherchant à atteindre les objectifs 

fixés par la Loi Egalim.  

 
 
 

 
 

➢ La Ville développera le « Club jeunesse » afin de proposer aux jeunes 
douchynois un projet éducatif et social de qualité. 
 

➢ Les thématiques de l’« économie sociale et solidaire », du 
« mieux vivre ensemble », de la « cause animale » se verront 

renforcées.  

 
 

Concernant les projets nouveaux : 
 

➢ Conformément à la décision prise lors du Conseil Municipal du 3 février 
2022, une équipe d’Agents Chargés de la Surveillance de la Voie 
Publique (ASVP) sera créée. 

 
➢ Une équipe sera désormais dédiée à la surveillance, à la gestion et à 

l’entretien du parc Maingoval. 
 

➢ Des études de sol et de pollution sur certaines friches industrielles 
seront engagées afin d’envisager leur reconversion. 

 
➢ Un Conseil Municipal des enfants sera initié. 
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 Recettes d’investissement 
 

 
 

o les subventions d’Etat (DETR, DPV, ANS… ) s’élèvent à 1.163.900 €, 
soit 31,91 % des recettes d’investissement 
 

o les Fonds de Concours de la CAPH correspondent à 681.940 €, soit 
18,70 % des recettes d’investissement 

 
o les subventions de la Région et du Département correspondent à 

640.080 €, soit 17,55 % des recettes d’investissement 
 

o En 2022, la Commune a sollicité des subventions de l’Etat : 
 

▪ au titre de la DETR pour 299.925 € 
▪ au titre de la DSIL pour 412.800 € 
▪ au titre de la DPV pour 462.000 € 

 
soit un total de 1.174.725 € 

 
 
Néanmoins, malgré les annonces gouvernementales relatives au 
« Plan de Relance », la Ville ne s’est vue attribuée que 481.000 € de 
subventions. 

 
En conséquence, après avoir réalisé un certain nombre d’arbitrages 
budgétaires, il sera nécessaire d’emprunter la somme de 
1.000.000 € pour équilibrer la section et réaliser les projets de 
l’année. 
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 Dépenses d’investissement : Les principaux investissements en 2022 
 
 

➢ Remboursement du capital des emprunts (920.000 €) 
 

 
 
 

➢ Etudes : 220.900 € (restes à réaliser 2021) 
 

o Hôtel de Ville et centralité (Bâtiment, accessibilité, circulation, 
environnement et cadre de vie… ) : 80.000 €  
 

o Rénovation de l’école maternelle Mousseron… et création d’un pôle 
d’accueil de la « petite enfance » : 60.000 €  

 
o Agrandissement et rénovation du CRP : 61.000 €  

 
o Sécurité urbaine : 19.900 € 

 
 

➢ Rénovation du patrimoine : 440.900 € 
 

o Acquisition de la Brasserie « Lacroix », place des Nations : 275.000 €  
 
o Rénovation église (phase 1) : 150.000 €  

 
o Travaux de sur-toiture à la salle Vesseron : 15.900 € 

 
 

➢ Achats de divers véhicules : 58.120 €  
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➢ Voiries, sécurité routière : 418.510 € 
 

o Sécurité aux abords du collège : 206.400 € 
o Réfection piétonnier écoles Barbusse : 64.500 € 
o Travaux d’éclairage public : 56.000 €  
o Installations diverses et de voirie : 84.000 € 
o Assistance à Maîtrise d’ouvrage : 7.610 € 

 

 
➢ Environnement, cadre de vie, développement durable : 726.750 € 

 
o Travaux Parc Maingoval (parkings, voiries, allées) : 612.750 €  

 
o Requalification du city-stade : 114.000 € 

 

 
 

➢ Etablissements scolaires : 1.743.000 € 
 

o Rénovation de l’école Jules Ferry (toiture, menuiseries) : 864.000 €  

 
o Rénovation de l’école Villars (toiture, menuiseries) : 787.200 €  

 
o Réseaux informatiques dans les écoles élémentaires : 49.500 € 

 
o Acquisition de copieurs et matériels informatiques : 42.300 € 
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➢ Rénovation des équipements sportifs : 2.186.500 € 
 

o Rénovation salle de sport Gustave Ansart (ph. 2) : 2.015.000 €  
 

o Raccordements au Réseau de Chauffage Urbain : 49.200 €  
 

o Réfection du sol de la salle Nathalie Dechy : 110.000 € 
 

o Réfection des terrains intérieurs du Boulodrome : 12.300 € 
 
 

➢ Autres travaux et acquisitions : 451.200 € 
 

o Achat de mobilier, matériel de bureau et informatique : 110.000 € 
o Matériels à la restauration (dont restes à réaliser 2021) : 92.520 € 
o Acquisition de matériels divers pour les ERP (défibrillateurs… ) : 82.000 €  
o Reprises de concessions au cimetière (dont restes à réaliser 2021) : 

78.850 € 
o Acquisition d’une presse numérique (restes à réaliser 2021) : 38.910 € 
o Achat de matériel scénique au CAC : 20.000 € 
o Aménagements de bureaux au CAC : 16.300 € 
o Raccordement à la Fibre du CAC (restes à réaliser 2021) : 12.620 € 
o … 

 
 

 Subventions de fonctionnement aux associations et au CCAS 
 

En 2022, les subventions :  
 

▪ La subvention au CCAS s’élèvera à 440.000 € 
▪ aux associations représenteront un total de 714.530 €. 

 

 

 Fiscalité locale 
 

Les taux resteront inchangés en 2022. 
 

 
 

 
 
 
 

  
 
 
 

 

 

 

 

 

 

  Valeur ajoutée environnementale (rénovation énergétique, gestion de la ressource, 

verdissement… ) 

Taux voté

Taxe d’habitation

Taxe sur le Foncier Bâti (*) 48,01%

Taxe sur le Foncier Non Bâti 97,66%

(TFB) Somme du taux départemental 19,29 % et du taux communal 28,72 %















































Année 2022 Enveloppe 2016 : 187 937 € Réalisé 2016 : 144 457 € Report 2016 : 43 480 €
Organisme SIGH Enveloppe 2017 : 231 417 € Réalisé 2017 : 170 334 € Report 2017 : 61 083 €

Quartier prioritaire/ville
QP059051 

BOULEVARD DE LA LIBERTE
Enveloppe 2018 : 249 020 € Réalisé 2018 : 243 035 € Report 2018 : 5 985 €

Nombre de logements dans le 
quartier

1178 Enveloppe 2019 : 193 922 € Réalisé 2019 : 198 175 € Report 2019 : -4 253 €

Montant annuel de 
l’économie d’impôt générée 

par l’abattement
187 937 € Enveloppe 2020 : 183 684 € Réalisé 2020 : 203 000 € Report 2020 : -19 316 €

Enveloppe 2021 : 168 621 € Réalisé 2021 : 195 800 € Report 2021 : -27 179 €

Enveloppe 2022 : 160 758 € Prévisionnel 2022 : 169 000 €

Projet en date du 06/12/21

Action spécifique au 
quartier

Renforcement des 
moyens de gestion 
de droit commun

CISPD
Participation financière au poste de 
coordination du CISPD

X

Une convention est à renouveler. 
Le bilan des actions 2021 reste à produire en amont par la 
coordinatrice du CISPD. (Coût annuel : 54.300 € pour 6 communes : 
Douchy, Escaudain, Lourches, Wavrechain, Haveluy, Abscon). Pilotage 
: Ville de Douchy.
Nouveau recrutement lancé pour 2022 suite au départ de la 
Coordinatrice CISPD.

2022 16 886 € 7 000 € 9 886 € 7 000 € 100%

16 886 € 7 000 € 9 886 € 7 000 € 100%

Action spécifique au 
quartier

Renforcement des 
moyens de gestion 
de droit commun

Remise en état de logements

Afin de réduire la vacance et maintenir 
l'attractivité des résidences, un sur-
investissement sera consacré à un volume de 
logements dégradés dus à un mauvais usage 
et appropriation. 

X

Les travaux fléchés pourront être réalisés dans le cadre de l'insertion 
(appel d'offres insertion SIGH avec POINFOR comme opérateur). Des 
douchynois pourront bénéficier de ces actions d'insertion à co-
construire entre la SIGH et la Ville. Ces derniers bénéficieront d'une 
montée en compétence dans le cadre d'un parcours qualitatif mesuré 
par la SIGH. 
Réflexion à mener pour la mise d'une action autour de l'appropriation 
au logement.

2022 160 000 € 160 000 € 10 000 € 6%

160 000 € 160 000 € 0 € 10 000 € 0%

Financement bailleur Autre financement dépense valorisée TFPB
Taux final de valorisation 

TFPB

Sous - total axe 

Entretien/maintenance
Rappel du diagnostic ayant conduit l'organisme à faire un effort particulier au 
delà de la gestion courante

Le turnover sur le boulevard est conséquent (11 %), ce qui représente environ 136 départs par an. Par ailleurs, le taux de vacance reste lui aussi important (4%) soit 46 logements. Les actions mises en place les années précédentes ont permis de baisser 
ce turnover qui était à 15 % en 2017.

Intitulé de l'action Descriptif de l’action

Type d’action (cocher)

Contexte Calendrier Dépense prévue

Dépense prévue Financement bailleur Autre financement dépense valorisée TFPB
Taux final de valorisation 

TFPB

Sous - total axe

TFPB DOUCHY - SIGH - PROGRAMMES D'ACTIONS - PREVISIONNEL 2022  

Présence de proximité : renforcement et formation/soutien
Rappel du diagnostic ayant conduit l'organisme à faire un effort particulier au 
delà de la gestion courante

Intitulé de l'action Descriptif de l’action

Type d’action (cocher)

Contexte Calendrier



Action spécifique au 
quartier

Renforcement des 
moyens de gestion 
de droit commun

Vidéosurveillance

Mise en place de caméras supplémentaires 
sur les 14 entrées du Boulevard (45.000 €) +  
ajout de 14 caméras sur 7 entrées de la Place 
Paul Eluard (12.000 €)

X Caméras installées sur le boulevard. A venir sur la Place Paul Eluard 2022 57 000 € 57 000 € 25 000 € 44%

Sécurité des personnes

Dispositif "ONET" qui intervient 7 jours sur 7, 
de 18 h à 3 h du matin. La patrouille (1 
véhicule - 2 personnes intervient deux fois 
par jour - voire plus si problème sur appel 
des locataires)

X

Ce dispositif vient en complément et doit s'intégrer dans une 
démarche globale de tranquillité résidentielle. Cette démarche a été 
mise en place à titre expérimentale depuis en 2017 et a été efficiente.
Valorisation de l'action à hauteur de 5,40 € x 1178 logements. A noter 
que ce dispositif est gratuit pour les locataires, aucune charge n'étant 
demandée en contre-partie.

2022 120 000 € 120 000 € 0 40 000 € 33%

120 000 € 120 000 € 0 € 65 000 €

Action spécifique au 
quartier

Renforcement des 
moyens de gestion 
de droit commun

Aménagement d'un appartement 
pédagogique pour favoriser une 
bonne appropriation du logement 
"Fais comme chez toi"

En 2018, le centre social en partenariat avec 
la SIGH et la ville, a mis en place un 
appartement pédagogique destiné à 
accueillir les habitants du QPV. Des ateliers 
sur le logement y sont organisés. L'objectif 
est de travailler sur l'appropriation du 
logement et toutes les thématiques 
connexes (loyers, charges, consommations 
énergétiques, traitement des déchets...)

X

Les plannings sont construits en fonction des problèmatiques 
rencontrées et en partenariat avec la Ville et le bailleur. 
Un comité de suivi avec le centre social, l'agence est à construire pour 
évoquer les thématiques abordées. Des réunions semestrielles seront 
à mettre en place pour assurer le suivi. Une convention est établie 
entre l'ACSRV et la SIGH.
La SIGH met le local à titre gracieux pour 2020, et mesurera les 
retours (loyer estimé à 5700 €/an).
Fort de l'expérience mesurée et mesurable en 2019 en terme de 
fréquentation et d'impact positif notamment dans le cadre de la 
baisse des impayés, la SIGH a décidé de transformer cette 
expérimentation en un projet pérenne (La convention de mise à 
disposition sera donc reconduite).

Projet à retravailler.
Suite au départ de Franck Guffroy, rencontre avec Séverine Demailly 
pour évoquer l'appartement pédagogique. Séverine propose de faire 
un état des lieux et vérifier que l'appartement est toujours utile aux 
habitants. En fonction des retours, soit le projet est arrété soit on 
utilise l'appartement pour d'autres actions (à creuser).
Pour rappel, à compter de 2022, l'appartement n'est plus financé 
dans le cadre de la Politique de la Ville.

2022 5 700 € 5 700 € 0 € 0%

Autre financement dépense valorisée TFPB
Taux final de valorisation 

TFPB
Intitulé de l'action Descriptif de l’action

Type d’action (cocher)

Contexte Calendrier Dépense prévue Financement bailleur

Rappel du diagnostic ayant conduit l'organisme à faire un effort particulier au 
delà de la gestion courante

La ville de Douchy-les-Mines bénéficie d'un réseau d'opérateurs et de bénévoles actifs et impliqués. Des projets, émanant des différents conseils d'habitants (comité et conseil citoyen) sont remontés et étudiés. L'objectif est de liasionner le maximum 
d'actions et d'opérateurs de manière à ce que le plus grand nombre en profite. En ce qui concerne les actions d'insertion ou d'inclusion, l'accent est porté sur le suivi des parcours.

Autre financement dépense valorisée TFPB
Taux final de valorisation 

TFPB

Développement social (concertation/sensibilisation des habitants, animation, lien social)

Tranquillité résidentielle

Rappel du diagnostic ayant conduit l'organisme à faire un effort particulier au 
delà de la gestion courante

Constat de la présence de squatt dans les entrées en soirée et tard dans la nuit engendrant de l'insatisfaction locataires et un sentiment d'insécurité. Depuis 2017, des actions ont été mises en oeuvre. L'ensemble des dispositifs co-construits avec la ville 
et le CISPD, doivent se liaisonner et permettre une intervention rapide. Cependant, le quartier reste fragile, aussi, un accompagnement , notamment au niveau de la prévention, est à maintenir et à évaluer chaque année afin de mettre des actions 
correctives.

Intitulé de l'action Descriptif de l’action

Type d’action (cocher)

Contexte Calendrier Dépense prévue Financement bailleur



Politique jeunesse

Accompagnement du projet jeunesse 
développé par la Ville.
Projet en construction. 1 éducateur spé et un 
animateur (à liaisonner avec la médiation 
sociale de l'AJAR)

X

Attention portée sur l'occupation illicite des halls, paliers et espaces 
publics. Insertion sociale et pro à liaisonner avec les dispositifs 
d'emploi mis en place sur la ville.
Mise en place d'une charte d'engagement (local jeune et entrées 
SIGH).

Nécessité de définir précisément le projet : limites d'intervention de 
chacun et le public cible. Réunion à caler.

2022 90 000 € 40 000 € 40 000 € 100%

Chantier PASS PERMIS

Sous la responsabilité du service jeunesse de 
la ville et en lien avec le chargé de 
patrimoine de la SIGH, travaux de remise en 
peinture sur des entrées du QPV

X

La sélection des habitants (jeunes et moins jeunes) se ferait en 
concertation avec le service jeunesse de la Mairie ; sachant que les 
locataires de la SIGH seront privilégiés. Pour 2020, comme en 2019, la 
volonté est de ne pas imposer de limite d'âge aux postulants et de 
l'étendre tout au long de l'année si possible. Réflexion à mener sur les 
supports de chantier (autre que la remise en peinture des entrées)
(projet jeunes + matériaux).

Vérifier s'il est nécessaire de maintenir ce cadencement. Beaucoup de 
dispositif existent (financement de permis - Pôle Emploi).

2022 7000 € + 2 000 € 9 000 € 9 000 € 100%

Mise en place de composteur en 
pied d'immeuble 

Een lien avec les habitants et le siaved
Mise en œuvre dans le cadre du plan climat de la CAPH
Veiller à s'inspirer de l'expérimentation faites avec les ajoncs et à 
adapter en fonction de leur bilan

2022 5 000 € 5 000 € 5 000 € 1000%

Budget participatif

En partenariat avec les opérateurs de terrain 
(Centre social, associations), mise  en place 
d'un appel à projets à destination des 
habitants.

X
Des chantiers participatifs et solidaires peuvent être construits avec 
le Centre Social et le Conseil Citoyen (ex : reprise des massifs du 
boulevard…)

2022 5 000 € 5 000 €
Financement 

complémentaire à aller 
chercher (ex : PIC)

5 000 € 100%

Pack Session Emploi

Dans le cadre du PAQTE, la SIGH s'est 
engagée à mettre en place des dynamiques 
d'accompagnement à l'emploi à 
destinatation des habitants des QPV et 
notamment des plus jeunes. Avec l'aide de 
FACE Hainaut, la SIGH organise une session 
Pack Session Emploi (ex Permis Sport Emploi) 
réservée aux locataires SIGH.

X
En lien avec les services de la ville, la SIGH et Face Hainaut, fléchage 
et intégration (selon les conditions requises) de 3 locataires SIGH 
issus du QPV de la Ville de Douchy-les-Mines.

2022 3 000 € 3 000 € 3 000 € 100%

Les Rendez-vous de l'emploi
Permanence dans l'agence SIGH pour 
accueillir les locataires en recherche 
d'emploi, en lien avec Pole Emploi Denain

X
Un plan de communication sera établi et toute une démarche 
qualitative et quantitative sera faite

2022 2 000 € 2 000 € 0 € 0%

117 700 € 69 700 € 0 € 62 000 €

Action spécifique au 
quartier

Renforcement des 
moyens de gestion 
de droit commun

Traitement des encombrants
Enlèvement systématique des encombrants 
sur le site pour améliorer le cadre de vie et 
éviter les zones accidentogènes

X

En prévision, au regard des années précédentes.
Dépenses 2021 : 23.213 €

Voir pour refaire une campagne de sensibilisation au tri sélectif + 
signalétique à revoir 

2022 25 000 € 25 000 € 0 15 000 € 60%

dépense valorisée TFPB
Taux final de valorisation 

TFPB

Rappel du diagnostic ayant conduit l'organisme à faire un effort particulier au 
delà de la gestion courante

Pour contribuer à la baisse des logements vacants, il faut travailler sur l'attractivité du quartier et des résidences via la mise en oeuvre de chantiers d'embellissement et un soin apporté sur la propreté des espaces urbains. Une réflexion mise en place 
autour de la gestion des déchets et encombrants et amélioration du cadre de vie en s'appuyant sur une dynamique insertion co-constuite entre la SIGH et la Ville en s'appuyant sur l'ACI POINFOR notamment pour les chantiers d'insertion.

Intitulé de l'action Descriptif de l’action

Type d’action (cocher)

Contexte Calendrier Dépense prévue Financement bailleur Autre financement

Sous - total axe

Petits travaux d’amélioration du cadre de vie



Entretien des abords
Mise en place d'une équipe intervenant sur 
le surentretien des espaces publics

X
Une convention sera à constuire. Cette action favorisera la création 
de 3 emplois aidés. 
Planning et lieux d'intervention à transmettre à l'agence SIGH.

2022 35 000 € 10 000 €
Ville : 12 000 € 
ASP : 15 000 €

10 000 € 100%

60 000 € 35 000 € 0 € 25 000 €

481 586 € 398 700 € 169 000 €

Sous - total axe

TOTAL AXES
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COMPTE 6574 - Subvention de fonctionnement aux associations  Rappel 
BP 2021 BP 2022

Enveloppe budgétaire 6574-0202 93 970,00     
Comité d'œuvres sociales 25 000,00        90 010,00         
Amicale du personnel communal 3 960,00          3 960,00           

Total 28 960,00        93 970,00         

Enveloppe budgétaire 6574-021 2 130,00       
Associations des Maires 2 130,00          2 130,00           

Enveloppe budgétaire 6574-024 24 160,00     
ANCVD 17 560,00        17 560,00         
Comité Local des fêtes 5 860,00          -                     
Les Pipi-malos 740,00             740,00              

Total 24 160,00        18 300,00         

Enveloppe budgétaire 6574-025 18 500,00     
Associations Jardiniers Douchynois                        390,00             390,00              
Société de pêche de Maingoval 1 480,00          1 480,00           
Country Spirit Club 350,00             -                     
Société de pêche La Truite d'Acier 840,00             840,00              
Les Mercredis sympa 390,00             390,00              
Cartel des Anciens Combattants et Prisonniers de Guerre 1 600,00          1 600,00           
Association des Petites Villes de France 1 100,00          1 200,00           
ALD LOISIRS DETENTE 290,00             290,00              
Secours Populaire 3 840,00          4 340,00           *
Secours catholique 530,00             530,00              
Association des Communes Minières 1 060,00          1 200,00           
URACEN 500,00             500,00              
Association Nationale de croix de guerre 150,00             -                     
Association "Génération 42" 340,00             590,00              **
Atelier pour le développement durable -                    150,00              
AEMV Les Petits Pirates 290,00             290,00              
Atelier Couture et création 290,00             290,00              
Agir Ensemble 290,00             290,00              
Amis de la fosse Boca 360,00             -                     
Félins and co 290,00             290,00              
CGT Communaux 350,00              
Un animal une vie 290,00              
Souvenir Français 150,00              
Compost et jardin 290,00              
Aiguilles et crochets 290,00              

Total 14 380,00        16 030,00         
* dont 500 € subvention suivant délibération du 18/03/22 (Ukraine)
** dont 250 € subvention exceptionnelle suivant délibération du 18/03/22

ETAT DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

FONCTION 0202 - Service du personnel

FONCTION 021 - Assemblée locale

FONCTION 024 - FETES ET CEREMONIES

FONCTION 025 - Aides aux associations

 Délibération n° 2022-04-07-D-07_Annexe



Enveloppe budgétaire 6574-048 1 270,00       
Association VIIMA                            350,00             350,00              
Association Amitié "FRANCE-POLOGNE" 400,00             -                     
Les hirondelles du Portugal 520,00             520,00              

Total 1 270,00          870,00              

Enveloppe budgétaire 6574-113 390,00          
Amicale des sapeurs pompiers                                                      390,00             -                     

Enveloppe budgétaire 6574-212 1 500,00       
Tennis club Douchy -                1 500,00           

Enveloppe budgétaire 6574-213 1 330,00       
Coopérative des Écoles Primaires (4 écoles) 610,00             610,00              
Coopérative des Écoles Maternelles (5 écoles) 720,00             720,00              

Total 1 330,00          1 330,00           

Enveloppe budgétaire 6574-22 6 790,00       
Collège E. Littré (dont coopérative collège= 670 €) 6 790,00          6 790,00           

Total 6 790,00          6 790,00           

Enveloppe budgétaire 6574-311 22 290,00     
Harmonie Municipale / 2 versements : avril et juin 11 900,00        22 000,00         
Association des parents d'élèves de l'école de musique -                    290,00              

Total 11 900,00        22 290,00         

Enveloppe budgétaire 6574-312 8 000,00       
Centre régional de la Photographie 5 000,00          5 000,00           

Enveloppe budgétaire 6574-314 3 930,00       
Association Jean Renoir 3 930,00          -                     

Enveloppe budgétaire 6574-33 9 970,00       
Printemps Culturel du valenciennois / 3 versements : mai, sept. et déc. 9 970,00          9 970,00           

Total 9 970,00          9 970,00           

Enveloppe budgétaire 6574-411 210 750,00   
Enveloppe globale pour l'ensemble des clubs sportifs (cf délib/enveloppes) 146 230,00      146 230,00       
Tennis Club Douchy (gestion courts tennis couverts) / 2 versements : avril et sept. 15 520,00        15 520,00         
Pétanque Douchynoise (gestion boulodrome) - CF CONVENTION DU 26/12/18 18 000,00        18 000,00         
OMS ( gestion salle de musculation) - CF CONVENTION DU 26/12/18 27 000,00        27 000,00         
Association SPORT 500,00             500,00              

Total 207 250,00      207 250,00       

FONCTION 311 - Ecole de musique

FONCTION 048 - Relations internationales

FONCTION 113 - Pompiers, incendies et secours

FONCTION 212 - PERISCOLAIRE

FONCTION 213 - Ecoles

FONCTION 22 - Enseignement du 2ème degré

FONCTION 312 - Arts plastiques et autres activités artistiques

FONCTION 314 - Cinéma

FONCTION 33 - Action culturelle

FONCTION 411 - Sports



Enveloppe budgétaire 6574-521 3 710,00       
Association des papillons Blancs 1 180,00          1 180,00           
Assistance Enfants Handicapés 2 530,00          2 530,00           

Total 3 710,00          3 710,00           

Enveloppe budgétaire 6574-512 1 190,00       
Comité Amiante 650,00             650,00              
Association des donneurs de sang 540,00             540,00              
Association Française pour les personnes atteintes d'algodystrophie -                    -                     

Total 1 190,00          1 190,00           

Enveloppe budgétaire 6574-522 146 560,00   
Amicale Laïque / 3 versements : juin, septembre et décembre 16 560,00        16 560,00         
Centres sociaux culturels du Valenciennois - CF CONVENTION DU 26/12/18 130 000,00      130 000,00       

Total 146 560,00      146 560,00       

Enveloppe budgétaire 6574-523 115 800,00   
Association POINFOR - CF CONVENTION DU 26/12/18 52 700,00        52 700,00         
F P H / PIC Projet d'initiative citoyenne -                    5 000,00           
Association "Les Sorties Familiales" -                    -                     
AJAR - CF CONVENTION DU 26/12/18 57 610,00        57 610,00         

Total 110 310,00      115 310,00       

Enveloppe budgétaire 6574-824 40 000,00     
Association AGRI URBAINS 40 000,00        -                     

Enveloppe budgétaire 6574-824 2 290,00       
G CAD 2 290,00          2 290,00           

714 530,00       

654 490,00       

CCAS 400 000,00      440 000,00       

FONCTION 521 - Service à caractère social pour handicapés et inadaptés

TOTAL SUBVENTIONS VOTEES  - COMPTE 6574

COMPTE 657362 - Subvention de fonctionnement versée au CCAS

FONCTION 512 - Santé

FONCTION 522 - Action en faveur de l'enfance et l'adolescence

FONCTION 523 - Actions en faveur des personnes en difficulté

FONCTION 824 - Autres opérations d'aménagement urbain

TOTAL ENVELOPPE BUDGETAIRE BP 2022

FONCTION 94 - Commerces de proximité

















Maire

Directeur Général des Services 
Adjoint Directeur Général des Services Directeur du Cabinet

Pôle Technique 
Développement 

Durable et 
Patrimoine

-Secrétariat
-Urbanisme
-Développement
durable
-Gestion du patrimoine

-Maintenance et 
Hygiène des Locaux

-Environnement
-Cadre de vie
-Propreté Urbaine
-Voirie

-Maintenance 
bâtiments
-Complexe sportif
-Cimetière et funéraire

-Logistique (magasin, 
flotte-auto, livraisons..)

-Hygiène et sécurité, 
LHI
-Sécurité des ERP
-Sécurité et Systèmes 
d’information

Pôle services à 
la population

-Etat civil
-Elections
-Population
-Locations de salles

-Cause animale
-Animation de la Cité
-Commerce local
-Vie des quartiers
-Vie associative

-Enfance
-Petite enfance
-Jeunesse
-Accueils de loisirs
-Sports

-Santé et handicap

Pôle Affaires 
Culturelles

-Equipe ressources 
et médiation 
culturelle

-Centre des Arts et 
de la Culture 
« l’Imaginaire »

-Ecole de musique 
et des arts vivants

-Médiathèque

Service 
Finances et 

Marchés 
Publics

-Finances
-Comptabilité
-Prospective
-Contrôle de gestion
-Commande 
publique
-Marchés publics

Service 
Ressources 
Humaines

-Payes
-Carrières
-GPEEC
-Maladie, 
accidents
-Prévention
-Formation
-Instances

Service 
politiques 

éducatives et 
scolaires

-Affaires scolaires
-Temps méridien
-Accueils 
périscolaires

Service 
Restauration

Durable

-Restauration 
scolaire et 
extrascolaire
-Restauration à 
domicile
-Restauration 
évènementielle

Service 
Communication 

Service 
Cohésion 
Sociale

-Politique de la Ville
-Mieux vivre ensemble
-Démocratie 
participative
-Economie Sociale et 
Solidaire
-Relations 
Internationales

Service 
Appariteurs et 

Surveillance des 
voies publiques

-Relevés des 
infractions des arrêts 
et  stationnements
-Règlement sanitaire 
départemental
-Prévention
-Renseignements aux 
usagers
-Courriers et sortants 
entrants

Chargé de mission pilotage et stratégie
Conciergerie

Organigramme Ville Douchy-les-Mines – 2022 Lien hiérarchique
Lien fonctionnel


































